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succesi

"llidélibérallon du conseil des minisires
•nabier malin a portó principalement sur

de Syrie el sur les mesures prises
e à l'égard des étrangers qui se

•!|^l¡ijr notre territoire à des manifesta-
' çoiiliqtjes. Sur ce dernier point, le mi-

! l'intérieur a fait part au conseil des
_i'eïpuJsion qu'il a fait signifier à
[fimrdelli et Oldrini, sujets italiens, à

faits qui s'étaient produits dans
tenue rue de Kivoli.

11, Fallieres a déclaré à ses collègues
'il était fermement décidé à appliquer

ID! toute sa rigueur la loi de 1849 sur le
(jour des étrangers, de laquelle loi d'ail-
iirsil est absolument partisan. Â ce pro-
n, le ministre de l'intérieur a rnôme dé-

et.jieiiid i' îjUBsi des modifications étaient pro-
à celte loi par voie parlementaire, il

licombattrait sans hésitation.
Une courte discussion s'étant engagée sur
point de saroir s'il n'aurait pas convenu

Plu mesure prise à l'égard des sieurs 01-
|ÍDi et Zanardelli l'eut été, aux termes de la
i de 1849 récemment modifiée, par voie
décret délibéré en conseil des ministres,
Ministre de l'intérieur a revendiqué le

foil d'user du simple arrêté. Nous croyons
plecoDseil s'est rangé à son avis.
«• Duclerc a ensuite donné connaissance
Il nouvelles de Syrie. Ces nouvelles ne
*wfien moins que rassurantes, contraire-
* »ux informations officieuses commu-
Pes ces jours derniers. L'agitation gran-
et toute tjne insurrection semble se

wff menaces sont journellement
J««e« contre les chrétiens par lesfanali-
wausulm âns, et le retour des scènes de

le d'ûbjîi

serres;

áif'iep';

le mobilitil

violences auxquelles se livrèrent, en 1854,
les Druses contre les Maronites semble à
craindre.
l i a été décidé, en conséquence, que le

ministre des affaires étrangères adresserait
de nouvelles instructions à nos agents en
Orient.

Aucunes nouvelles n'étant parvenues d'E-gypte,
la question égyptienne n'a pas été

abordée, croyons-uous

, * * • .
Le ministre des affaires étrangères a de-mandé

au gouvernement espagnol que des
mesures fussent prises par celui-ci en vue
de mettre fin aux troubles du pays d'An-dorre.

Notre ambassadeur à Madrid a été \
chargé de transmettre une note dons ce \
sens. i

• I
* * J

On écrit de Paris que la défiance contre lel
cabinet grandit beaucoup dans les rangs do
la gauche radicale. Les chefs de ce groupe
ne veulent s'entendre avec l'union républi-caine

qu'en posant des conditions très-nette»
et, dit-on, très-rigoureuses.

* *
M. Gambetta a retenu un appartement

eux Sables-d'Olonne, oii se trouve déjà ins-tallé
l'ancien ministre gambettiste Constans.

On se demande pour quel motif M. Gambetta.
a choisi cette plage peu fréquentée.

Les hommes politiques de la région pen-sent
que Gambetta met à profit les vacances

parlementaires pour continuer, avec l'aide
de ses agents, l'enquête commencée sur les
résultats que l'application du scrutin de liste
pourrait produire dans la Vendée et les dé-partements

voisins.

LA RÉFORME JUDICIAIRE.

Le ministre de la justice, désirant que les
Chambres pussent s'occuper sérieusement
et définitivement, à la session de 4 883. de
la réforme judiciaire, a résolu d'instituer
une commission extra-parlementaire pour
l'élaboration d'un projet de loi complet.

Cette commission sera composée de bâ-tonniers
des Cour d'appel, des conseillers à

la Cour de cassation et des plus éminents
jurisconsultes.

Elle ne contiendra ni sénateurs ni dépu-tés.

M. Devès compte déposer en janvier le
projet de cette commission.

Nous sommes en mesure de donner des
détails sur les travaux préparatoires en
même temps que sur les intentions du gou-vernement.

Le projet sera un projet complètement
nouveau. Il s'inspirera, bien entendu, des
principales propositions qui se sont produi-tes

à la Chambre et au sein de la commis-sion
parlementaire, et que l'opinion pu-blique
parait disposée à accepter. Il repous-sera

donc celles qui ont soulevé des protes-tations
non équivoques.

Nous croyons savoir que le gouvernement
n'est pas partisan de l'élection des juges ni
de la suppression du principe de l'inamo-vibilité.

Mais il est pour la suspension temporaire
de l'inamovibilité, favorable à l'établisse-ment

du jury correctionnel et à Textension
des attributions des juges de paix; ajoutons
que les candidats juges de paix devront être
licenciés en droit et, de plus, avoir fait un
stage ; celte double condition est absolument
rigoureuse.

Dans le but d'arriver à préparer un pro-jet
sérieux. M, Devès, avant son départ, a

pris des dispositions pour faire coordonner
dans un grand travail d'ensemble tous les
systèmes qui ont été présentés, en tenant
compte des consultations demandées par
ses prédécesseurs aux procureurs généraux
et aux premiers présidents. En outre, sera
adjoint à ce travail un résumé du fonction-nement

de la justice dans tous les Etats par-lementaires.

Faisons remarquer, comme conclusion,
que ces travaux de longue haleine prouvent
à quel point le ministère compte sur le len-demain.

• * *

CE QU'EST LA . ' . FRANC-MAÇOra.".

On lit dans undiscours prononcé le 5 mai
dernier par le F.^*. Orat.*. de la L . ' . les E m u -les

de U m t y m . Or.-. d'Orléans [Chaîne
d ' U n i o n , livraisond'aoùH 882, p. 269) :

« Il est de notre devoir de faire connaître
au monde profane ce qu'est la Maçonnerie ;
car il ne faut pas toujours juger des institu-tions

par les résultats apparents qu'elles
peuvent donner. Aussi se fait-on dans la so-i
ciété, et dans la société française surtout,
une très-fausse idée de la Maçon.*. Les uns
la considèrent comme une association exclu-sivement

politique ; les autres, comme une
manière de société de secours mutuels;
quelques autres — je parle des naïfs —nous
prennent pour des banqueteurs et des bons
vivants. Les cléricaux seuls ont donné la ca-ractéristique

exacte de cette institution en
la définissant : un instrument de lutte con-tre

les associations religieuses, contre l'en-vahissement
du cléricalisme dans la société

moderne.
» Oui, mes FF . ' . , le grand orateur, l'é-

minent homme d'Etat, le seul homme qu'ait
produit notre troisième République ou mi-lieu

de tous ces myrmidons assoiffés de places
et craintifs devant Tartufe 1 Gambetta, dis-je,
a prononcé cette parole, qui résume lumi-neusement

la lutte moderne contre le prin-cipe
de réaction : Le cliricalisme, voilà l'en-nemi...

»

C'est, en effet, bon à savoir.

AFFAIRES D'EGYPTE.

D'après une dépêche adressée de Vienne,
24 août, au Temps, on mande de Constanti-
nople que la Conférence reprendra inces-samment

ses délibérations relativement au
canal de Suez, et sur la demande de la Porte.
La Turquie insiste pour la participation de
l'Espagne et de la Hollande.

Le Sultan a demandé conseil à l'Àlleina-
gne. Celle-ci a répondu que la Turquie de-vait

coûte que coûte s'entendre avec l'An-gleterre.

feuilleton de TËcho Saumiurois.
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CHAPITRE XVII
( S u i t e . )

; "'«tit, elle eut une joie sincère en se souve-
«m/""" »rôsor oublié depuis quelques
^ç^'^îoniJant lesquelles Jeannine était stn uni-
1(5,^"*' Elle le fit fructifier et put se dire avec
ï t B t f " M.Bourgeal dépouillait impuné-
^''"PbeUn, elle le mettait, elle, la pauvre
^'« 'Memme, à l'abri de la misère.
Hj^ J«t âe caisse d'épargne, arrondi par ses
J,|i'^"'^«Eabond un petit capitaliste.
Sqol* préoccupait, pour des causes

^ ^^«que la situation de la seconde vic-
^Jj.-,, '^oûfSeal nefftl'pa» comparable k celle

' "MM - ^ " ^ * ^ " e»gnait péniblement, honorable-
'«fijQ '^tûèreet la sienne. Pour augmen-
^ûîtottssj^'*'^^"" û'iBslitutrice, elle acceptait

*° Angleterre, dam une glaciale
••t(stlljj*"®''"8n>imonn»ires, dont les carac-

^oiludes ttoissaient sa délicatesse.

Le plus dur encore c'était la séparation. Cette
mère à peu près iaOrme et cette 811e dévouée
s'aimaient tendrement et souffraient de l'absence,
aspirant à se réunir.

Ne pouvant aider efficacement cette gêne digne
qui ne se plaignait jamais, Geneviève se croyait
tenufr doublement p âr son coeur et par sa cons-cience

à l'adoucir par de délicates attentions.
Un cadeau gracieusement offert, un souvenir

utile, une chatterie de malade, venaient réjouir la
solitude de M " ' Outier, laquelle se défendait un
peu et acceptaittoujours, tant la donatrice y met-tait

de charme et l'intermédiaire de bonne grâce.
Cet intermédiaire^ Placial Molins naturellement,

apportait à la veuve des gâteries touchantes dont
l'ordre et l'indication lui parvenaient de Suisse,
quand elles n'en pouvaient arriver directement.

Les visites du jeune homme causaient une dis-traction
puissante, un réel bonheur, à la vieille

dame. Avec lui, on parlait au moins du passé, ce
cher passé, où elle possédait sa fille!.,, cet
étrange passé oii sa petite amie Geneviève faisait
un si singulier mariage!... ce mystérieux passé,
où leur ami à tous, M.Martel, mourait si subite-ment

sans laisser ni testament, ni souvenir, ni
même trace des minces rentes dont il vivait !..

Que de choses inexplicables et douloureuses
accumulées en si peu d'années !
Placial se prêtait sans mérite à ces uélancoli-

qiies entretiens qui lui rappelaient des rêves étouf-fés
et des chagrins vivants.
En outre, sa naissante science médicale trouvait ;

à s'exercer sur la santé gravement atteinte de la ,
veuve, qui fut la première malade du jeune docteur. .
Et c'est ainsi, par la secrète loi des attractions,

des souvenirs et des prières, qu'entre Londres,
Paris et Clarens, malgré l'ôloigneraent inflexible et
la rareté de la correspondance, ces coeurs généreux
et chrétiens demeuraient affectueusement unis.

CHAPITRE XVllI

Après une absence de Léon, plus prolongée que
de coutume, i l revint très-bouleversé à Clarens-
Cbalet, où l'attendait toujours le même accueil
indulgent et résigné.

On eût dit, k voir son agitation, sa pâleur, une
seconde édition de sa rentrée à la Juliette, après lo
mariage de Lucy, lorsque ses premières impru-dences

le mirent k deux doigts de sa raine.
Était-ce encore le bord de l'abîme, ou l'abîme

lui-même?
Geneviève en eut le pressentiment.
Oui, c'était, cette fois, l'effondrement absolu, et

l'ingénieur, qui prit jadis quelque ménagement
pour apprendre à sa famille un malheur moins
complet, n'ymil aucuae forme, en ce jour da dé-sespérance.

Pour qui donc en eut-il (ait les frais ?

Pour son père 7... son père connaissait son genre
de vie, prenait l a part du luxe momentané qui en
pouvait résulter, et ne soufflait met quand passait
la déveine.
r^ul besoin de le ménager.
Pour Geneviève?... Mais, puisqu'elle avait

donné sa fortune et ne pouvait être désormais
qu'une charge, k quoi bon mesurer ses expres-sions

avec une femme devenue inutile k la commu-nauté?

Brutalement, l'ingénieur exposa les faits. Une;
commotion politique grave, troublant un ÉtatJ
voisin du nôtre el compromettant l'équilibre euro-péen,

avait brusquement influé sur la Bourse, au
point d'amener une baisse énorme, désastreuse.
Léen, déjà fort éprouvé par des saignées précé-dentes,

pour comble de malheur jouait k la hausse
en ce moment. Il avait coulé l'un des premiers,
mais non le seul, dans cette violente conQagratioa
de tant d'intérêts opposés.
D'ailleurs, une rage froide ; pas un remords

d'avoir entraîné les siens dans son naufrage ; pas
un regret, si ce n'est de n'avoir plus ni argent, ni
crédit, ni moyen d'aucun genre de recommencer
la lutte.

- Vous avez refusé, autrefois, mon père do
vendre Glarens-Ghalet, conclut-il; voyez si vous
letlerez aujourd'hui cet os à ronger k la meute do
me» créanciers,,. Ah I des créanciers de Bourss,
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Le bruit court à Constantinople que la
Russie veut proposer ou Sultan une alliance
otTensive et défensive.

Ismaïlia, 23 août.
1 0 , 0 0 0 hommes de troupe» ont déjà dé-barqué

à Ismaïlia. Lodébarquement conti-nue
activement.

La santé des troupes est excellente.
Les ingénieurs construisent un chemin de

fer qui ira du port ju s qu 'à Néfiche.
Des détachements ont été envoyés pour

reconnaître les positions ennemies.
Les communicaUons télégraphiques avec

Suez sont toujours interrompues.
Londres, 24 août, 12 h. 40, soir.

Suivant une dépêche d'Ismaïlia, publiée
par les journaux du soir, la cavalerie et l'ar-tillerie

anglaises onl commencé ce matin leur
mouvement en avant.

É T R A N G E R

TURQUIE. —• Suivant des avis de Constan-î
tinople, en date du 22 uoilt, tout le minis-tère

est contraire à la convention militaire
anglo-turque, a l'exception du premier mi-nistre

et du ministre des aiTaires étrangères.
On croit cependant que la Porte finira

par accepter cette convention, malgré la
dureté des conditions posées par l'Angle-terre.

Lord Dufl'erin est peu disposé à faire des
concessions, surtout depuis que la Porte a
tenté de s'opposer aux approvisionnements
faits par l'Angleterre en llussieet aux achats
de mulets faits en Turquie.

La communication officielle, qui interdit
en Turquie l'enrôlement de soldats destinés
à l'Egypte, vise purement et simplement les
sujets ottomans ou les étrangers qui avaient
été engagés par les fournisseurs anglais pour
soigner, pendant la traversée de Conslanli-
nople à Alexandrie, les boeufs achetés en
Russie.
Parmi les individus ainsi engagés, qui ont

été arrêtés, on compte plusieurs Croates au-trichiens
et monténégrins.

Quant aux 700 mulets achetés à Smyrna
et arrêtés à la douane, l'interdiction qui les
a frappés est basée sur une ancienne déci-sion

de la Porte, laquelle inlerdisail le trans-port
des bêtes de somme d'une province à

l'autre.
Or, il résulte de renseignements certains

que cette interdiction, renouvelée en février
4 8 8 2 , expirait le 13 mai suivant. Toute
prohibition est donc actuellement injusti-fiable.

Ces faits vont donner lieu à un procès et
provoquer probablement des protestations
énergiques de la part de lord Dufferin.

(Une dépêche de Constantinople a déjà
annoncé que cette question de l'exportation
des mulets venait d'être réglée à la satisfac-tion

de l'Angleterre.)

EDSSIE. — Le J o u r n a l de Saint-Pétershourg
dit que les déclarations des journaux fran-çais

et en particulier les conseils que le

Temps donne au sujet de la Conférence de-meurent
sans portée.

« En occupant le canal de Suez, ajoute
le journal russe, l'Angleterre n'a acquis au-cun

droit sur celte voie de communication.
Il est probable, en outre, qu'elle n'a pas
l'intenlion de RO considérer comme pincée
au-dessus du droit international eiropôen.

» Ces mômes journaux ne seront pas
d'accord demain sur la façon dont on pour-rait

protéger le canal contre l'omnipotence
d'une seule puissancp, quelle qu'elle soit, »

BULLETIN FINANCIER.

Paris, 24 août.
La physionomie du marché n'a pas beaucoup

varió. Les hésitations des acheteurs subsistent
toujours, la spéculation de son côté craint d'enga-ger

la campagne résolument et elle se réserve pour
ses valeurs préférées.
Rentes et fonds étrangers sont lourds et sans

grandes affaires : le 3 0/0 cote 82.42 ; l'amortis-sable
fléchit de 82.67 à 82.62; le 5 0/0 réagit de

115.50 à 115.47.
L'Italien est pou actif, on l'inscrit à 88.50 et

88.65. Le Turc est toujours à 11.30. L'Egypte C 0/0
est peu offert à 308.75.

Les valeurs ont témoigné d'une activité bien
moindre que précédemment.

La Banque de France se tient à 5,450; l'encaisse
or s'est augmenté de 4,164,000 fr. La lîanque de
Paris fait 1,125.

Le Crédit Foncier oscille autour du cours do
1,510. Les Obligations Foncières 4 0/0 que la So-ciété

délivre à ses guichets, et que l'on trouve aussi
chez les receveurs des finances, otïrent à l'épargne
les plus précieuses garanties et un revenu rémuné-rateur.

Les actions des Magasins Généraux de France
font 546.25. L'excellente situation de cette Société
fait prévoir de plus hauts cours plus en rapport
avec ses bénéfices.

La Compagnie Foncière de France est recher-chée
par les capitalistes sérieux k 490.

Lo Lyonnais s'inscrit à 627.50, en baisse de 8 fr.
Le Mobilier est hésitant à 512.50.
Nous rappelons à nos lecteurs qu'une assemblée

générale extraordinaire des actionnaires du Comp-toir
Industriel de France et des Colonies aura lieu

le % septembre prochain, à deux heures de l'après-
midi, dans la grande salle de l'hôtel des Ingénieurs
civils, 10, cité Rougemonl.

Ceux d'entre MM. les actionnaires qui seraient
empêchés de se rendre en personne àcette réunion
pourront s'y faire représenter par un membre de
l'assemblée. ,
Dans ce but, ils n'auront qu'à joindre à leurs l i -tres,

les faisant parvenir au siège social, un pou-voir
dans la forme ordinaire, en laissant le nom du

mandataire en blanc.

LES GRANDES MANOEDVRES DE CAVALERIE

À BLËRË.

Bléré, 22 août, soir.
Brillante manoeuvre de brigade, ce matin,

dans les environs de Sigogné,
Le général de Galliffet avait donné des

ordres pour la formation de deux brigades
de chacune trois régiments (grosse cavalerie
et cavalerie légère), avec adjonction d'une
batterie à cheval par brigade.

La première de ces brigades, placée sous
les ordres du général de Lajaille, a élé dési-gnée

pour occuper, formée en ordre de ras-

c'est sacré comme les créanciers du jeu !
Geneviève releva ses yeux dilatés de surprise sur

celui qui parlait de choses sacrées... comme si rien
de sacré existait encore pour son scepticisme.

— Clarens-Chalel est hypothéqué pour sa va-leur,
dit le vieillard, après avoir écouté sans l'in-terrompre

la confession d'un Qls sans repentir.
— Je m'y attendais. Vous serez sans asile de-main,

mon père.
— Et toi, Léon ?
— Moi ?... j'ai la Seine, ou le lac de Genève, au

choix.
— Oh ! s'écria Geneviève effarée, prenez ce qui

me reste ! Votre honneur, votre vie avant tout I
Il haussa les épaules.
— Que vous resle-t-il donc?
— Je ne sais au juste. Vous vous souvenez

mieux que moi des «aürifices dont vous avez eu
besoin, à Fontenay, Ce que je vous aurais refusé
alors, je ne vous le refuserai plus.
— Vous m'aviez refusé quelque chose?
— La fortune denotre eUfant.
Lé»n aul un sourire aiuer.
— Détrompez-vous. Vous ne m'avez pas montré

plus de dureté en ce qui louchait votre fille qu'en
ce qui vous touchait vous-même.
— Gomment?... Jea« saisis pas.
— Où donc prenez-vous les ÛÛMS. parts que vous

entendiez faire de votre doi ?

— Mais, je pouvais sacrifier une part personnelle
pour vous aider, Léon.
— C'était d'une bonne épouse, fit-il railleur.
— Je ne voulais pas toucher à la dot di; Jean-nine.

— C'était d'une mère modèle.
— Eh bien I la première dot d'une jeune fille

est l'honneur paternel. Prenez la dot de Jeannine.
— Il y a longtemps que j'en ai disposé.
— Vous? exclama la jeune femme avec un cri.

C'est impossible !
— Parfaitement possible. '
— El comtnent cela s'est-il pu faire ?
— Oh ! d'une façon bien siràple, allez.
. — Vous me faites mourir,.. Comment vous y

êtes vous pris, enfin ?
— Vous y tenez ?
— J'ai le droit de le savoir.
—' J'ai vendu successivement, et même à des

prix convenables, tout ce quo vous possédiez d'im-meubles.
Ce n'est vraiment pas ma faute ei toul a

dû y passer.
— Tout?.,, mais comment tout?,,. Jen'ai pas

autorisé, que je sache, avant l'heure fatale où nous
sommes, le dépouillement de mon enfant!

~ Ne soyez pas tragique, Geneviève, cela ne
mène à rien.
— Voyons, parlez,
{A suivre.) | CtAïaK m CHAKDEWKDX. „

semblement, une posiUon située derrière le
villogo de Sabluino, La deuxième, que com-mandait

le général Baillod, est venue se pla-cer,
dans le mêtne ordre, en avant du parc

du chàleau de Roignac, dont le propriétaire,
M. Muller, a fait, disons-le en passant, l'ac-cueil

le plus aimable aux officiers des trois
régiments.

Les instructions du général marquis de
Galliffet laissaient aux deux généraux en
présence la plus grande latitude louchant la
manière de reconnaître, d'approcher et de
combattre l'ennemi, ainsi que d'assurer la
préservation des corps qu'ils dirigeaient. Ils
étaient aussi tous deux dans l'ignorance
absolue du point précis où se trouvait ras-semblée

la troupe qu'ils allaient avoir à com-battre.

Une fois les positions occupées, et l'heure
fixée par le général-directeur pour le com-mencement

des hostilités (!) ayant sonné, les
reconnaissances sont parties dans les direc-tions

choisies par les chefs de brigade.
Un lemps splendide favorisait lu monoeu-

vre et les troupiers, grands amateurs deCPS
simulacres de guerre, se monlraient joyeux
et pleins d'attention et d'ardeur.

Les deux escadrons formant les pointes
d'avant-garde de brigade ne lardèrent pas
à se rencontrer et échangèrent des coups de
carabine. En unclin d'oeil, ils furent tous
rejoints des deux côtés por le gros de la
troupe qui occupa son terrain de combat.
L'artillerie, admirablemenl postée par ses

officiers, a commencé aussitôt le feu, et tou-tes
les opérations, dans un camp comme

dans l'autre, onl été faites sous sa protec-tion.

Le combat, livré dans le meilleur ordre;
possible, a lait ressortir les qualités réjlles
des troupes engagées el de leurs ofliciers.

A la fin de cet engagement, le général di-recteur
a réuni les officiers et a prononcé

son jugement. Après un exposé clair et sa-vant
de l'opéraUon et sans omettre de criti-quer
les quelques fautes de détails qui n'a-vaient
point échappé à son regard exercé, il

a déclaré le combat bon — meilleur que
celui d'avant-hier — et le résultat indécis.
Ses félicitations sont ensuite venues récom-penser

le zèle et le savoir de tous.
Les officiers de l'autre division et beau-coup

d'autres venus da Tours assistaient à
l'opération. [Le G a u l o i s . )

Avant-hier ont commencé les manoeuvres
de division.

Le ministre de la guerre est venu direc-tement
à Bléré pour y assister.

Le soir, le général s'est rendu au château
de Chenonceau, où une chambre lui avait
élé préparée — la chambre de François I".

Le ministre a dû reposer sur l'oreiller du
Président de la République.

DDCROT A SEDAN.

Nous empruntons à V A v e n i r m i l i t a i r e les
lignes suivantes, qui sont un éloquent hom-mage

rendu à la mémoire du brave général
Ducrot^:

« Le 1" septembre, les Prussiens pas-saient
la Meuse àDonchery et commençaient

à nous envelopper. Tout était perdu. Cepen-dant,
le maréchal blessé remet le cotoman-

dément de l'armée à Ducrot. Tout peut en-core
être sauvé. L'ordre de retraite sur Mô- i

zières est donné, et il reçoit un commence-;
ment d'exécution. Mais la fatalité s'acharna j
contre la France. Le général Wimpfen ré- i
clame et prend le commandement; il se
laisse éblouir par le succès de la brigade
Carterel à Bezeilles et contremande la re-traite.

Toul est définiUvement perdu.
» Le général Ducrot, s'il avait gardé le

commandement de l'armée, aurait empêché
que l'histoire enregistrât la capitulation de
l'armée française à Sedan. Sa clairvoyance
et son talent ont été sur le point d'éviter à la
France un de ses plus douloureux désastres.
C'est làun titre à l'admiration et à la recon-naissance

que rien ne peut et ne doit faire
oublier. Ce titre rend la mémoire du général
Ducrot absolument sacrée. »

de Routrot ,u v i J . ^ ' ^ ^ H i i J ^ M ,

Clirooique Locale el de l'Oiiesl.

Le général Billot, ministre de la guerre,
u'a jamais eu le projet de venir dimancheà
Saumur, bien qu'il fût dans la Touraine. Le
général, s'il quille les grandes manoeuvres

de Rouget de Vlsle. ^ ^^^"^ î û^JS-
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L B musique du 32«d6UgQ. ,
M » ce moment aux grandtjs il.î^'^'^'^^Mi
Bléré, ne peut se faire enten^^'^^ ï̂SM;
outres années, à la fêle ûu'i? , "^^Ht
l'excellente musique
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tidequi l'a motivée, et iiansr^toi^ 1^'^'
lignes dont nous l'avons fait suinriur 0^^^
cependant de toute iusUcequ'Uf^'"^!^^ ^
ses lecteurs avec quel emptessem,^^ J« U^^^^
avions accueilli le démenti si m q w i u T l
son mailre qui assure que « tout «qui
passe au collège pe«f être Imè à lo publicité» û^"'

Le Courrier, d'une itnagvnaUonfétcmiîi', '"""'"
délicate, a adopté comme terme favotij
quaVificalif qui revient sans cesse sous, *
plume el ne dénoie pas qu'il vive àann ''''"^"i
milieu exempt de ces insectes donl ihjfcl ôêfj^
ble piqué. Puis, nnrinn» ont'*
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milieu exempt de ces insectes dont il énér»'
ble piqué. Puis, parlant en guerre, il J out'^
couvre à l'exlrémilô de la Fronce, à Viiin, l-^^^
en Isère , un fait scandaleux. Vmm " ' ''
n'avoir pas été en Chine? Est-ii ^
saire d'aller si loin pour trouver quek,
jeunes institutrices qui aient dûquitiet,|u,
cause de posifion intéressante, l'élablin
ment où elles professaientî

Par décret du 11 août, sur la propoJ
de M. le ministre de la guerre, M. Mal
adjoint principal du génie de 2«cU8!j|
retraite à Saumur, a été nommé à l'en
de son grade dans la môme arme d« l'ii
territoriale.
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J j o m d
L'Officiel a inséré un avis du DiDiglirtW"'^'''

l'intérieur annonçant la publication dei""
nouvelles feuilles de la carte de Frantjii
1 , 1 00 , 0 00* . Plusieurs de ces cartel coniti
nent le département et la région :
XII — 20 Cbinon.
XII — 1 9 Saumur.
XI — 20 Doué-la-Fonlaine.
XI — 1 8 Durtal.
Les feuilles qui viennent d'être design

ne portent pas le figuré du terrainm —,
indication des cotes d'altitude. CetteadAouj vo
lion ne figurera que lors d'une prochÉij
mise à jour.
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On vient de publier la liste des moi
ments historiques qui seroDll'objeldel
vaux de restauration en 1883.
Parmi ces monuments, nous

rer l'église de Candes.

SQUARE DU THÉÂTRE.

Musique Municipale de
Directeur: M.MBTEB. i

Concert du LUNDI 28 août
à 8 heures du soir.
Programme.

1. L a Cornéaise
2. L a Sémillante
3. Le Tour du Monde
4. E m i r a
5. Les D i a m a n t s .
6. La Marche des Drapeaux.
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^ r a u x Pigeons de cette ville sera ourerl^-

à 7 heures,
foules à dislances Bxes el handicaps-
A 2 heures, prix de SaintBuberl. - •

Pig;son8 à 26 mètres. - Eatrée, 100 (t.
Pour tous renseignemeals,

^ ' M ^ T H E L i E . secrétaire da Tir soxPig^oi»

ae Saumur.

C o n s e i l généritl de mine-ft-^"'^''
Séance d u 22 aoiit.

f-a Séance est ouverte è S beotf.
présidence de M. DarfortéeCiTrà"'
faire: M.Grignon. -^rideDl'^'''
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pris connaissance
U <^'"", Hfl II "ie Président de la Républi-
i ^ ? l d a t e d u 30 juin 4882. par le-
n6 pf'^niée la délibération, en date du
jf^'S« pariaquelle le Conseil gé-
flff'^Lflrteaient de Maine-et-Loire a
ra" ^'^ aue la loi du 28mars 1882, sur
mi'"S publique, fût abrogée », se ba-
0«'^"" Afluecette délibération était illé-

^' Il él.;,

m

A d o u n é acte à U . le préfet de

""leTappof M. le préfet ainsi c o n ç u :
nhvlloxera continue ses rarages dans

*PA;rtemeot9 limitrophes de Maine-et-
Teïisie dan» la Vienne et les Deux-

i"'"'^' vient d'être s i g n a l é dans celui
ftet-Loire.
' îJotre déparlement parait encore in-
* mais il importe d'être prêt à prendre
''"Satetnent les premières mesures qui
• n{ reconnues n é c e s s a i r e s et notam-

'Jf?"'» *''f de former dès aujourd'hui
" t e . Deflrines „s„p¿é-c¡i„a„u1x nquui i.opuuiisssseenntt ssee lUiqvvurreeelrqruuulteiis-
f.. r l ï n t à la visite de nos vignobles,
lavoriiij «""r crédit de 500 fr. inscrit jusqu'ici esti
l^^^ liument insufiSsant, et je prie le Conseilj

Qt r Sral de vouloir bien le porter à 1,000 fr.j
re.ift oiir<883.» ' j
' " Le Conseil vote le crédit demandé. M. le;
Pouriélet déclare en outre que si le phylloxéra
nOEnait à fai^^ son apparition enMaine-et-

' Wui toire, il réunirait immédiatement le Conseil
'•''er l î l i D é r ' a i a f l Q p r^ ' ^ ' ^ r o des mesures éner-
' g e g pour combattre ce fléau. Le Conseil,

'uoanifflité, approuve la manière de voir
M. le préfet.
Quelques moments après, l'unanimité a
jtdélaut pour on crédit de 300 fr.,de-

¡¡^1 tifre de subvention à la Société de
7t'et 72'territorial. Le crédit a été

•loli.aiais à condition que cette somme
de l'iriBuntlpour donner des prix aux territoriaux

[pBDto' la durée des exercices de treize
j o m M e vive discussion s'est engagée à ce

îlesl évident que, voté avec la condition
iodiquée, le crédit n'aura pas d'emploi, ou

ejcom' """""a un tout autre que celui que veut lui
loriner la Société de tir, qui fonctionne pré-
lisément hors le temps des treize jours
églemeataires. D'un autre côté, on abuse
lellementdes demandes de subventions au-
irès des conseils généraux ou municipaux,
[lie la résistance de certains s'explique faci-
lent. Peut-être aurions-nous voté les 300

rain «wFrancs; mais il est d'autres subventions que
elle adiliious voudrionsvoir supprimer résolument,
procbaiiif

iaistirei

31 des
FraDCiiil

ilaineü

eg Oll

jet de Irl'.

k l'occasion de la réun i o n des conseils
Jiéraux, M. le ministre de l'agriculture
tient d'adresser aux pr é f e t s , à la date du
'août, une circulaire relative à la c r é a t i on

fijj isi pépinières de vignes am é r i c a i n e s.
^ Certains départements p hy l l o x é r é s , dont
l ûitUBlion ne permet pas d'y autoriser la
libie circulation des c é p a g e s é t r a n g e r s , ont
(«pendant un grand intérêt à étudier d è s à
P'ésent les moyens de reconstruction de
«Mnignobles. C'est dans ce but que le
oioiilre a décidé que ces d é p a r t em e n t s se-
'>i«nt autorisés k installer des p é p i n i è r es
M cépages am é r i c a i n s , où seraient exami-
î9 les questions se rapportant à la r é s i s -

*W9. à l'adaptation, à la greffe, etc.
pépinière», à la création desquelles

""imutre promet son concours, seraient
^ é̂es sous la surveillance des c om i t és
'odes et de vigilance et sous la direction

délégué d ép a r t em en t a l , soit du pro-
% d'agriculture, soit de toute autre

gonne que les préfets croiraient devoir
.r|BQer. Grâce à celte organisation, le jour
l i b r e ' • •

irciii'

il«'

n t i i *

it.

' 0

„ .--»
•e circulation des cépages étrangers

r"«ttdrait nécessaire dans le département,
« viticulteurs pourraient puiser, dans les
S5^r«» départementales, des boutures
, qualité leur serait garantie, et trou-
Pf l̂^'i* en même temps des indications
»u n espèces pouvant s'adapter

9t au climat de leur contrée,
'"înent "^^'^^^ ajouter que la section per-

commission supérieure du
a émis l'avis que dans les dépar-

Ittes ?^ l'introduction des vignes étran-
Hs . ^'ilerdite, la création des pépiniè-
ié{ (..Vp^s américaines ne serait autori-
dî^Y, condition de les soumettre à
^'*s»iaù par le sulfocarbonate de

U nil I>E LOURDES.

^ S S î ^ n a g e d'Angers à Lourdes, en
^îni«8. les conditionssui-

Départ d'Angers, le l u n d i t l septemire.k
9 h. 30 dumatin.
Départ de Cholet, à 44 h. 30.
Arrivée à Lourdes, le mardi 12. vers 8

heures du matin.
Déport de Lourdes, le jeudi 4 4, vers 4

heures du soir.
Arrivée àCholet, le vendredi 4 5. vers 4 h.

30 du soir.
Arrivée à Angers, le même jour, vers 3 h.

30 du soir.
Les heures des passages et arrêts aux ga-res
intermédiaires n'ont pu être encore com-plètement

étudiées.
Les pèlerins auront la faculté de prendre

à l'aller, et de quitter au retour le train de
pèlerinage à toutes les stations de son par-cours

comprises entre Angers et Maulévrier
inclusivement.

Sur la présentation de leur billet de pèle-rinage,
les gares de Saumur àAngers, d'une

part, d'Ancenis à la Possonnière de l'autre,
délivreront aux pèlerins des billets d'aller et
retour à prix réduits pour venir prendre le
train à Angers ou à la Possonnière.

Tous les autres détails matériels du pèle-rinage
seront réglés conformément à l'usage

des voyages précédents.
Le pèlerinage d'Angers sera dirigé cette

année par M. l'abbé Guimier, chanoine ho-noraire,
curé de Beaupreau.

P r i x des places, aller et r e t o u r :
4" classe, 87 fr.— 2' classe, 50 fr. ~

3« classe, 33 fr.
On doit se faire inscrire au plus tôt, et

avant le 2 septembre, terme de rigueur,
chez M. Briand, libraire, rue Saint-Laud, à
Angers.

ANGERS.

Conférence du citoyen Âllemane. — La Con-férence
socialiste qui a eu lieu à la Mairie,

mercredi soir, dit le C o u r r i e r d'Angers, a été
des plus orageuses. On s'est si bien entendu
que la discussion continuait à onze heures
et demie, sur leboulevard, avec une extrême
violence, entre bourgeois etouvriers.

Nous lisons dans le P a t r i o t e :
« C'est devant une salle comble que le ci-toyen

Allemane, pendant deux heures au
moins, a expliqué les théories les plus pwreî
du collectivisme.

» La réunion a fait preuve d'une patience
au-dessus de tout éloge, en laissant débiter,
à cet orateur, les monstruosités les plus ré-voltantes;

mais, quand le moment a été
>enu de se prononcer sur les théories des
collectivistes, qui trouvent que le seul re-mède,

pour soulager la misère, est de tuer
indistinctement tous ceux qui possèdent,
afin de s'emparer de leur fortune, de leur
mettre le couteau sous la gorge en leur di-sant

: Votre bien ou votre vie 1 il s'est trouvé
une majorité écrasante pour exécuter ora-teur

et théories.
» Cette réunion a été l'occasion d'un

immense succès pour l'honnêteté, pour le
bon sens, pour la liberté, qui répudient
les moyens violents préconisés par les par-tisans

du désordre et des coups de fusils. »

Voici, a propos du susdit conférencier, la
note que nous trouvons dans l'Espérance du
Pe u p l e de Nantes :

« AUemane le communard, qui préfère
un vidangeur à un grand homme, n'a pas
perdu son temps en venant ici. Il a mis la
dernière main à la fondation d'un journal
socialiste qui paraîtra sous peu.

Titre : L'EXPLOITÉ
Articles de Paris expédiés franco.
Chronique locale rédigée par des em-ployés

de la Mairie 1 »

UME CONFÉRENCE RÉPUBLICAINE OU LA LIBERTÉ
PAR LE TRICORNE.

On écrit d'Angers à l ' U n i o n :

«Nous l'avons vu,le doux pasteur, M .
Steeg, député de la Gironde : nous l'avons
vu et nous l'avons entendu dans une des
salles de la mairie d'Angers.

» Il s'agissait de distribuer des prix aux
élèves de l ' U n i o n française de l a jeunesse et
de profiter de cette occasion pour insulter
ceux qui n'aiment pas la République. Le
bon pasteur a parfaitement récité son petit
rôle.

» M. Steeg a parlé de l'instruction gra-tuite,
obligatoire et laïque ; mais pour ré-colter
les applaudissements d'une partie des

cent cinquante bonnets à poil républicains
qui l'écoutaient, le pasteur s'est fait plai-sant.

» Avec la légèreté d'un tapir africain, il
s'est moqué de David et de Salomon, du
baptême de Clovis et du catéchisme; il a
lancé de grossières plaisanteries sur la sainte
Trinité, les Vierges et les Saints ; et pour
réchauiFer l'enthousiasme de son auditoire,
il est tombé à bras raccourcis sur ces per-sonnages

qui attendent la liberté d'un N a p o -léon
X X V \ (Textuel.)

» Ce dernier trait a tout à fait déridé le
bureau.

» Voilà pour la forme.
» Quant au fond, ce discours, oii la haine

ardente du catholicisme se devinait derrière
chaque mot, peut se résumer par une seule
phrase de l'orateur.

» Le pasteur se plaignait des résistances
que certains pères de famille font à l'obliga-tion

scolaire : « ^OMS en a u r o n s r a i s o n l s'est-
il écrié avec une sorte de fureur concentrée,
i l y a des gens q u i se moquent du gendarme
q u a n d i l est l o i n , mais qui deviennent très-
obéissants dès qu'on leur m o n t r e le t r i c o r n e . »
(Textuel.)

» Ainsi, vous êtes prévenus, pères de fa-mille:
le doux pasteur protestant de la Gi-ronde
vous montrera le tricorne et vous met-tra

en prison si vous n'êtes passouples 1
» La première République nous donnait

la liberté par l'échafand; la seconde, par/»
f u s i l ; la troisième a inventa un nouveau sys-tème:

c'est celui de la liberté par le t r i -corne.

» Elle a mis un gendarme à la porte de
nos chapelles, à la porte de nos couvents, à
la porte des aumôniers militaires, à la porte
des Soeurs de charité, à la porte des écoles
chrétiennes, et maintenant elle veut en met-tre

un à chacun de nos foyers, pour l'exécu-tion
de la loi de malheur !

» Voilà la liberté telle que la comprennent
M. Steeg et les quelques badauds qui l'ap-plaudissaient

l'autre jour àAngers. »

GAIETÉ RÉPUBLICAINE.
Nous lisons dans la Gazette de Château-

gonfier :

H L ' A v e n i r et le J o u r n a l de Châteaugontier
ont publié de longs récits sur la grrr....ande
fête du 44 Juillet à Ballée, célébrée avec
éclat le dimanche 4 6.
Ils ont oublié l'épilogue et nous tenons à

compléter leur narration.
Parmi les réjouissances figurait un tir à

la carabine el au revolver, installé le long
du mur de l'église, par ordre du maire,
mais aumépris de la loi et de toutes conve-nances.

Au moment précis où commençaient les
vêpres, commençait en même temps la
fusillade avec accompagnement de l'inévi-table

M a r s e i l l a i s e , destinée sans doute, dans
l'esprit de M. le maire, à remplacer le chant
des psaumes.

Le tir était fort suivi ; parmi les tireurs
les plus assidus on remarquait M. Boisseau,
maire de Ballée, et son n excellent ami »
M. le docteur Godivier, conseiller général
du canton.

C'était fort amusant, parait-il, de tirer
ainsi sur une église, car le lendemain le tir
continua et ce n'est qu'au bout de quatre
jours que le matériel fut enlevé.

Or, lamercredi soir, on s'aperçut qu'une
balle de revolver avait brisé un fort beau
vitrail représentant la vie de saint Jean-
Baptiste et avait emporté la tête du saint.
Est-ce qu'Hérode, pris de l'envie de

recommencer une nouvelle décollation,
serait venu à Ballée ?

Une enquête a été ouverte. Y sera-t-il
donné suite ? On peut eu douter. Tout est
permis à des républicains, mais il est tou-jours

bon de raconter comment ils s'amu-sent.
»

MINISTÈRE DES POSTES ET DES TÉLÉGRAPHES.

Un concours pour le surnumérariat aura lieu le
jeudi 2i8 septembre 1882, au chef-lieu de chaque
déparlement.
Peuvent y prendre part les jeunes gens de 17 à

2l5 ans sans infirmités, ainsi que les instituteurs, le i ;
militaires el tous les fonctionnaires publics comp-.
tant cinq années de services rendus à l'Etat et âgés
de moins de 30 ans.
Les candidats devront adresser sans retard leur

demande au Directeur des Postes et des Télégra-phes
du département, qui leur transmettra la pro-gramme

de l'examen.
La liste d'inscription sera close le 10 septembre.

M i s divers«

certain nombre de pièce» de vingt francs
fausses.

Ces pièces sont facilement reconnaissa-
bles ; elles portent sur le ;côté des traits
l i n é a i r e s irréguliers et sont d a t é e s du m i l l é -sime

4 848.
Les chiffres sont g r o s s i è r em en t faits et le

dernier 8 est tracé de travers.
•

* *
Il est prudent d'examiner les fruits Avant

de les manger. Un enfant, demeurant chez
ses parents, boulevard Saint-Michel, à Paris,
mordait dans une p è c h e bien m û r e , quand
tout à coup i l poussa un cri aigu. La g u ê p e ,
l o g é e dans un trou de la p ê c h e , était sortis
dans la bouche du petit et l'avait p i q u é au-
dessus du larynx. L'enfant a r e ç u des soins
imm é d i a t s ; mais il respire encore difficile-ment,

la gorge est enflée et i l ne peut pren-dre
aucun aliment.

Un centenaire i n g a m b e . — Les journaux
de l'Isère racontent une curieuse anecdote à
propos d'un centenaire.
Il demeure à Seyssinet, près de Grenoble,

et s'appelle Bourgeat.
L'autre jour, il faisait avec son flis l'as-cension

du pic de la Tour-sans-Venin, et,
comme le fils suait à monter, il dit à son
p è r e :
— Mais vous m'essoufflez à marcher si

vite; reposons-nous un peu,
—- Non, non, prends ton temps; je vais

devant j u s q u à l'auberge, et je te ferai p r é -parer
quelque chose.

Eneff"et ilprend les devants et arrive à
l'auberge de la Tour :
— Faites chauff'er d u vin. dit-il à l'au-bergiste

; mon fils vient derrière moi, e l i l
est bien fatigué. C'est qu'il est déjà vieux,
mon fils I ,

Ce centenaire ingambe et solide jouit
d'une san t é parfaite. Il a vingt-neut ans de
plus que son fils, « qui est déjà vieux. »

Il Circule, en ce momeni, à Pari», un

COURSES de VARRAINS-GHACÉ

Buffet de WJA P A I X , installé a u pesage.

Consommations de premier choix :
Champagne f r a p p é , Pale-ale, B o o k - b i è r e,
Pains aux foies gras, Sorbets , X é r è s ,
Sandwichs.

Tbéâtre de itaunniir.
A L'OCCASION DES COURSES ET

DU CARROUSEL
Représentations données par des Artistes do Paris,

avec le concours el sous la direction da M"*
TKÉNARD, de la Comédie-Française.

D I M A N C H E 27 août 4 882,

L ' A M I F R I T Z
Comédie en 3 actes, de MM. Erckmann-Chalrian

(grand succès de la Comédie-Française).

D i s t r i b u t i o n :
Fritz Robus MH. Albert Lambert,
Le rebb David Gaillard.
Haneza Samson.
Frédéric Charlet.
Joseph Mayer,
Brislel Reigers.
Catherine M^^Thénard.
Suzel Schefîer.
Lisbelh Clotilde.

Z-ies SOULIEHS de BA.lLi
Comédie en 1 acte, de M. de Najac.

D i s t r i b u t i o n :
Marguerite M"" Tkénard.
M"" de Maroylly Bara.

L E PETIT VOYAGE
Monologue, par M"°* THÉNABD.

O r d r e : 1° Les Souliers; 2* Le Petit Voyage;
3» L'Ami Fritz.

Bureaux, 7 h. 1/2 ; rideau, 8 heures.
S'adresser, pour la location, chez M. COURAM*;^

rue de la Comédie, e l , pour avoir des cartes à
l'avance, chez le Concierge du Théâtre.

Appel aux Poètes.
Un Concours poétiqueest ouvert à Fécamp(Seine-Inférieure).
Tous les Poètes peuvent y prendre part.
Demander le programme à M.E. HÉI.

RouARD, 30, rue Sainte-Croix, à Féoamp



Vo i c i le sommaire du dernier numéro

de l'Univers illustré :
TBXTE : Courrier de Paris, par Gérômo. — Me-nus
faits. — En Orient, par Gli. Franck. — M. do

Bismark à Varzin, par Saint-Marc. - Courrier du
palais, par M* Guérin. — La section française des
beaux-arts, à l'exposition de Vienne, parR. Bryon.
— L'exposition de l'Union centrale des arts déco-ratif

», par L. N. — A la mer : do Trouville au
Havre, par R. B. — Revue scientifique, par le doc-teur

E. Decaisna. — F r o n t i n e , comédie, par E. de
Najac (suite). — Bulletin financier, par Plutus, —
Ceurrier des modes, par M-« Iza de Cérigny. —
Ëchecs.

GBAVDWIS : Le crime de Chatou : la cour d'as-sises.
— Affaires d'Egypte (sept gravures). —

L'armée anglaise : Cavaliers à l'étape. — Maison
du prince de Bismark à Varzin. — Lieu do repos
favori du prince de Bismark, dans sa propriété do j
Varzin. — Vienne : Exposition internationale des
beaux-arts. Visite de LL. AA. II. le prince héritier'
d'Allemagne, la princesse et leur fiUs cadette à la
section française. ~ Du Havre à Trouville.

Abonnements : un an, 22 fr.; six mois, 15 fr, 10;
trois mois, 6 fr.
Bureaux : rue Auber, 3, Paris.

EXPOSITION UNIVERSELLE DE 1878.

Classe 66.

COFFBES-FORTS

M : H A ^ F F ^ I V E Ï ^ a î n é , fabri-cant
de. coffres-forts, a obtenu uno MEDAILLE

n''ARGENT à l'Exposition universelle de Paris
pour la perfection qu'il a apportée dans la cons-truction

de SOS coffres-loris. Reconnus supérieurs
pour leur solidité, lour incorabustibilité, leurs
serrures ont présenté au jury uno sécurité incompa- ;
rablo contro les crocheteurs les plus habiles. |
Nous sommes heureux de porter cette bonne

nouvelle aux nombreuses personnes qui se sont
déjà munies de coffres de la maison Haffner, et
nous pensons qu'elle déterminera en faveur de cette
maison ceux de nos lecteurs qui pourraient hésiter
encore dans le choix d'un constructeur.

Coffres depuis 120 fr. jusqu'à 2,000 fr. et au delà.

Pour les renseignements, s'adresser au bureaO
du journal, où i l y en a toujours en dépôt.

En dehors du dépôt, un bel aVlinm en chromO'
lithographie est à l a disposition des personnes qui
voudront se rendre compte du choix, de l a variété et
de l a beauté des Coffres de l a Maison HAFFNER.

L E SANG, C ' E S T L A VIE!!!
DflD 1 CrrUAilY C 'o s s on ii Salaopa-

LeHUt) LLL>nHUA rolflo rougocuncontrc^B
cl Iddui'cs. ¡turnntl s a n s m e r c u r t i . fortillü, purillc

DflD I ITPUAIIY ""ond l a f o r c e a u x on-
L o n U D L L l i r i A U A l a n t s l y m p h a t i q u e » , « u x

j e u n n s f i l l es e t a u x fomtno» a n é m i t i u e s , a u x
oonvali)3(; onts ot a u x v ie i l l a r c lB u i r a i b l l s .

L o n UD L u L f l l A U A ¡•('nimo t ou t e s les im-
l u r e l é s c o n t enu e s d a n s le sanp.
î f lD I C P U fil IV ' l o n i i e de l ' a p p é t i t , fa-

L o nUD LCL I l t t U A c i l l t e h u l i i f t i H t l o n . s u p -
i f imo lu o o n s t i p i i t i o n , ('Vite les c o n t e s t i o n s .

E c z i S m a s , P l a i n s , ûoulours, Toux r o b o l l e , A s t h m e,
l i i K l i i t i s m a , Dípót de l a i t , oto., eto.

GUÉRiSOriüEOARTRES VIVES OE 10 ANS
• J» n ' a i , m o n c h e r d o n f r i m , que des éloges à vo u s A"'''<'ÎS|

. jurid ¡iréparalion de v o i r e ROB LECHAUX,
« d o n n e des résultats v r a i m e n t s u r p r e n a n t s . voici u n
m e n t r e a u t r e s . — Une j e u n e f e m m e souffrait h o r r i b l e m e n t]
. de d a r t r e s v i v e s q u i l u i c o u v r a i e n t u n e p a r t i e d u c o r p s.
• D e p u i s p l u s de 10 ans e l l e «tait en t r a i t e m e n t sans a u c un
m réstittat. K n q u a t r e m o i s , a u m o y e n de v o t r e Rob
. Lechaux «( de v o t r e Pommade antl-dar-
t r e u S O , "II' " o b t e n u , u n e guérison e o m p l i t c . D e p u is
f l u s d ' u n a n e l l e j o u i t d ' u n e p a r f a i t e santé. »

NüUY, rii"» Je rdcolo (le Paria, i Utytm».
DflD I CPUAIIY o s t l e m e i l l e u r r e c o n s -

Le n U D LLl » nMUA t i t u a n t que l'on p u i s se
d o n n e r pour r é p a r e r les forces des jeunes;
gens a f f a i b l i s p a r l e s é t u d e s ot des hommes
é p u i s é s p a r le t r a v a i l .
Df%D i C P U A i lY i "™ " " «inj mofcurs, rom-

L o l l U i J L L U f l A U A place a v a n t a g e u s em "'
l ' i iu i l e de foie de moi'uo, et peut ê t r e d o n n é
a u x plus pe t i t s enfants comme a u x g r a n -des

p e r s o nn es.
£nmi g r a t i s d'une broeh. intéress" avec attestât, nomlir.

'Le flacon 4 fr. ; eipéd. f r a n c o do 6 fl. pour une cure cniitro
'manrtal-postc do 21 fr. adressé i Mario LECHAUX,
Spliariisicieii-CIiimiste, rue Sainte-Catherine, 104, Bordeaux.

Lo Jlcuuc Age i i i ^ ^ ^
enfants, paraissant .n"**»*»* i ^
ïû direction de M . > ' L Ï ' ' « ' s ' a Nu
Editeur:

P—
è r e

s—, P—
arisV. ictor' ^P' Â^^. ^' ^7 ^'5Ofr-a'tiIVC,

3,

^ '

A Saumur : Normandine, pharmacien, et
dans toutes les bonnes pharmacies.

1)K SAUMUR
6 h. — matin.
8 25 -

10 15 _
» OS soir.
5 35 —
ï 50 -

DÉPARTS
PE POITIEBS
6 h. 60 matin.

1« 14 soir,
6 45 _

4 ** soir.

U

A MONXRECIL
" matin.
3
10

' H. : -
t u t u .

5 0 soir.
* 7

l î Z ' ^

COURS DE L A BODESE DE PARIS DO M AODT S882.

Valeurs an comptant.
3% •'
t % amortissable
* 1/2 V.
5 Vo ^
Obligations du Trésor. . .
Obligations du Trésor nouvelles
Bons de liq. déparlemenlaus.
Banque de France. . , . .
Comptoir d'escompte . . .
Crédit ïoneier, act. 500 fr.
Crédit de France
Crédit mobilier . . . . . .
Est '
Paris-Lyon-Méd i terranée.
Midi :

Dernier
cours.

8-2
82

113
115
506
502
523
5iOO
1022
1515
160
516
752
i69á
1247

.40
60
05
40
I)

50

50

50

Clôture
préc'°

82
83

113
115
505
503
520
5465
1018
1505
165
515
752
1690
1247

Valenrs an comptant Dernier
cours.

Clôtur
préc''

c

2660 D 2065 » t
Orléans 1325 1330 » Í D

815 t 815 Í t «
Compagnie parisienne du Gaz. 1595 » 160Ü » 1 e

2640 2690 » »

C, gén. Transallanlique. . . . 475 470 1 0 »

OBLIGATIONS,

Ville de Paris, oblig. 1855-1860 510 » 509 75 » t
— 1865, 4 ' / , . . . 520 t 518 t
— 1869, 3 %. . . 401 1 401 i » R
— 1871, 3 %. . . 392 50 392 SI » P
— 1875, 4 •>/„. , . 515 » 515 t » »

— 1876, 4 ' / . . . • 517 515 t

Valenrs an comptant.

OBLIGATIONS

Dép. de la Seine, emprunt 1857
Bons de liquid. Ville de Paris.
Obligations communales 1879.
Obligat. foncières 1879 3 7 „ . .
Est
Midi
Nord .
Orléans
Ouest
Paris-Lyon-Méditerranée. . .
Paris-Bourbonnais
Canal de Suez

Dernier
cours.

332 •>
528 <
442 •
437 50
369 n
869 .
371 75
369 50
372 «
373 »
372 >
565 *

Clôtur'
préc'«

234 » 0 »

528 > 1
443 0 •
440 »
369 » » »

370 •
372 • »

372 « » »

369 » u
368 .

370 1) »

560 P »

_ , -"SOU.

U y a, en outre, un train vensnt d'A.ngets et Bitt,,,,
Monlreull ii 7 ti. 10 malin, arrivant kSaumutini U.H 'I

P A C L GODET, propriétaire-gérant.

GARE DE SICMUR.

CHEMIN D E FER D'ORLÈiNS.
BtrmS DE SUtlIlIR VERS àUfim.

8 heures 8 mlnuves du malin, express-poste.

00

6
8
1
8
7
to

45
56
25
32
15
37

soir,

(s arrête à Angers),
omnibus-mille,

express,
omnibus,
(s'irréle à A.nger,)i

J)ÉPARTS DE SAÜMÜR VERS TOURS.
8 heures 26 minutes du malin, direcl-miite.
8 — 21 — — omnibus,
g — 43 — _ express.

12 _ 40 — soir, omnibus-mlili.
• _ 44 - - • _

10 — 88 — — exprfss-posle. |
Le train partant d'Angers à S heures 35 du soir artliji;

Saumut à 6 heures 56.

Études de BEAUREPAIRE, avoué-
licencié à Sanmur, rue Cendrière,
et de M» GAUTIER, notaire à Sau-mur.

PAR tICITATION
E t aux enchères publiques,

m^wmm m m m m
Avec Jardin

Au Carrefour, commune de Saint-
Lambertdes-Levées,

Aux Fautrages, dite commune de
Saint-Lambert-de^-Levées,

L'ADJUDICATION aura lieu le samedi
vingt-trois septembre mil huit cent
quatre - vingt - deux , à midi, en
l'étude de M' GAOTIEK , notaire à
Saumur.

On fait savoir :
Qu'S'la requête de M. René Lc-

comte, jardinier, demeurant au Car-refour,
commune de Saint-Lambert-

des-Levées ;
Ayant pour avoué constitué M'

Charles-Théophile Beaurepaire, avoué
près le tribunal civil de Saumur, de-meurant

dite ville, rue Cendrière,
nM2;
Et en vertu d'un jugement rendu

contradictoiremei)t par le tribunal
civil de Saumur, le douze août mil
huit cent quatre-vingt-deux , enre-gistré

;
En présence ou eux dûment appe-lés
de : i " M»" Marie Boury, veuve

de M . Urbain Vaucelle, rentière , de-meurant
au Carrefour, commune de

Saint-Lambert-des-Levées ;
2» M. Etienne Boismard , proprié-taire

, demeurant au Gros-Caillou,
commune do Saint-Lambert-des-
Levées, agissant au nom et comme
tuteur ad hoc des mineures Amélie et
Angèlo Lecomte, issues du second
mariage du sieur René Leçomle, sus-nommé,

avec dame Amélie Boismard;
C«-licitant3, ayant pour avoué cons-titué
M» Coquebert de Neuville, avoué

près le tribunal civil de Saumur, de-meurant
dite ville ;

Il sera, le samedi vingt-trois sep-tembre
mil huit cent quatre-vingt-

deux, à midi, en l'étude de M* Gau-tier,
notaire à Saumur, rue d'Orléans,

procédé à la vente aux enchères pu-bliques
, par le iriinislère dudit M*

Gautier, commis à cet elTet, des im-meubles
ci-après désignés

Vu par nousMaire do
Bôtel-dt-

DÉSIGNATION.
1« lot.

Une maison, composée de deux
chambres, grenier au-dessus, cellier,
écurie, servitudes, dépendances, un
jardin contenant quatre-vingt-huit
ares, joignant au levant et au midi des
chemins, au couchant Faire , au nord
Tessier, le tout situé au Carrefour,
commune de Saint-Lambert-des-
Levées.
Mise à prix 8,000 fr.

2» lot.
Cinquante-cinq ares de pré, aux

Fautrages, commune do Saint-Lam-bert-
des-Levées , joignant au nord

l'Authion, au couchant Bournillet, au
levant Léger, au nord Abellard.
Mise à prix i,S00fr.

S'adresser, pour les renseigne-ments
:

! • A M" BBAHKBPAIBB et COQUE-BERT,
avoués à Saumur ;

2» A M» GAtJTiER, notaire à Sau-mur.

Dressé par l'avoué soussigné.
Saumur, le vingt-trois août mil

huit cent quatre-vingt-deux.
(483) BEAUREPAIRE.

Pour le l " septembre prochain,

L ' A N C I E N N E MAISON lEHOl)
Toute meublée.

Située au C hardonnet.
S'adresser aux Dames de la Retraite.

G R A N D MAGASIN
Avec porte-cochère,

Quai de Limoges, n° 43, prés du
Service des E a u x .

S'adressor à la Retraite.

O U A L O U E R

Située à Saumur, à l'angle de l a rue
du Prêche et de l a Grande-Rue,

Avec service d'eau.

S'adresser à M"" RotoÉ, U , rue de
Poitiers, (412)

A CÉDER
Pour cause de cessation d'affaires,

ATELIER et MATÉRIEL
De Plombier, Pompier et Chaudronnier.

Bon ontlllaçe.
S'adresser à M. LÉPINGLECX , rue

d'Orléans, 8, Saumur. (459)

BELLE OCCASION

A VENDRE

M JOLI B|lËi€lL
A six places.

S'adresser au bureau du journal.

DA VE AU, DOREUR
Rue du P u i U - N t u f . 44, S A U M U R .

V E N T E ] A U X J r » r i I X D E F A B R I Q UE

De GLACES nue», encadrées et à vitrage
POUR DEVASIXDRES DB 1IA6ASI»S.

Gravures Françaises. Anglaises et Aquarelles, aux prix des l i i

Dorures de Cadres et d'Appartements, tarifées au mètre.

Demander le Tarif.

On demande un apprenti CUI-S
I N I E R . (484)

ON DEMANDE un MUavd
d'occasion.
S'adresser au bureau du journal.

tlM ancien Percepteur
voudrait s'occuper de gestion et per-ception

de revenus particuliers.
S'adresser au bureau du journal.

Nombreuse clientèle et dans une
position exceptionnelle.
S'adresser au bureau du journal.

ON DEMANDE une place de co-
cl\ev, valet i\e cluamlave ou
Bonnes références.
S'adresser au bureau du journal.

^Bouillon instantanéi

5 Métl'K d'Or, 3 G'i^Dipls d'Honneur

FRÉCm POUR milDES& MÉNAGE
Se vend cliex les Épiciers cl Pharmaciens

r n S ô ' ' ' ' " ^ P'^^^'ïe l'Hôtel-de-ViUe, n» 4. esInwfnleDaDl
Grand Rue. n - i et 3. prèglapIaceSoint-Pierre,

ninc^' - " ^ A ^ ^ ^ offr" aux amateurs de pêche rassorliaieB^

plus complet que l'on puisso désirer.

F E U X D Ï R T I F I CE
Pour fêtes publiques et particulières.

PORTRAITS d'après PHOTOfiltAffi^^
GRANDEUR NATCRELt^.

Hessemblance et inaltérabilité garante •

SO fr. avec le passe-partout,

Visiter les portraits rue Courcourome^

Cher
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Saumur, pour légalisation de la signaturei do M . Godet.
Ville de Saumur, le 18

U UAIBB,

Saumur, imprimerio do P. GOD^"^

Certifiiparl'impri'>'e'"'-
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